
Une yourte gare Saint-Laud
Dans sonéditiondu14décem-
bre2002, LeCourrier de l’Ouest
évoqueune initiativeoriginale
engared’Angers. « Le ventde
steppes souffledepuisquel-
ques jours sur la salledespas
perdusde lagareSaint-Laud, à
Angers », relate lequotidien.
«Uneyourtemongole, habitat
typiquedespeuplesnomades
decette contrée septentrionale
duglobe, trôneeneffet enplein
milieuduhall. Un«goût
d’ailleurs » sans âgequi offre à
l’œil des voyageurs un salutaire
contrepoint au voisinage futu-
ristedes « composteurs » infor-
matisésde laSNCF.Elle est en
place jusqu’à vendredipro-
chain ».
« L’initiativeen revient à l’asso-
ciationpoitevineOlzi voyages,

réunionde trois entitésdont
l’objectif communest
d’organiserdes séjours « à la
rencontredespopulations
dans le respectde leurs tra-
ditionsetde leur environne-
ment » », expliqueLeCour-
rier de l’Ouest.
« Jean-MarcPercier, respon-
sabledecetteexposition,
était présentpouréchanger
avec lepublic etmieux faire
connaître cepaysméconnu
de troismillionsd’habitants,
trois foisgrandcomme la
France, où lapopulation vit
engrandepartiedans cet
habitat «portatif » typique
de l’Asie centrale, vieuxd’au
moinsquatremille ans, au
rythmedes troupeaux ».

ÇA S’EST PASSÉ LE 14 DÉCEMBRE 2002

La rue du Port-Ligny, disparue en 1978
Cette rue tortueuse et étroite, c’était
la rue du Port-Ligny. Le cliché a été
publié dans le numéro de janvier-
mars 1930 de la revue « Le Pays
d’Anjou, organe du syndicat d’initia-
tive de l’Anjou ». La vue est prise vers
l’aval, la Maine se trouvant derrière
les immeubles du quai Ligny dont on
aperçoit les nombreuses chemi-
nées, sur la droite du cliché.
La rue était assez longue, longeant
l’arrière des immeubles du quai
Ligny depuis la place Loricard jus-
qu’à la rue Bourdigné qui la reliait au
quai non loin du pont de la Basse-
Chaîne. La construction du quai
dans les années 1830 a provoqué le
remblaiement de la rue du Port-Li-
gny et certains rez-de-chaussée sont
devenus des caves. En témoigne ce
café, au numéro 21, qui provoque
l’étonnement du journaliste de

« L’Ouest » dans son article du
12 juillet 1918 : « Nous sommes dans
une cave, écrit-il. La lumière du jour
pénètre à flots par un soupirail aux
barreaux de fer. Point de table. Là on
boit sur un tonneau renversé ou sur
la tablette d’un casier à bouteilles.
Barriques de cidre et fûts de vin voi-
sinent. L’eau-de-vie dite « campa-
gne » est serrée dans un bahut qui
s’ouvre en avant. Tout est fantaisiste
dans cet estaminet. »
Au moment de la photographie, la
rue hébergeait encore trois épice-
ries, un marchand de légumes, deux
de volailles, un cordonnier, un
menuisier, un revendeur et le débit
de boissons du 21 était toujours en
activité. La rue disparaît dans la
démolition du quartier en 1978.

S.B.

AVANT-APRÈS MYSTÈRE

La rue du Port-Ligny, un cliché
Colonnier de 1930.
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La rue du Port-Ligny a laissé place
à la promenade Jean-Turc.
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Par Sylvain Bertoldi, Conservateur
des Archives d’Angers

Après plus de 300 synthèses his-
toriques proposées sur diffé-

rents sujets de vie angevine depuis
2018, la rubrique principale va don-
ner plus directement la parole aux
archives et aux Angevins à partir de
ce dimanche, en publiant des textes
et témoignages, inédits ou peu con-
nus.
L’occasion d’offrir de nouvelles tran-
ches de vie avec cette nouvelle chro-
nique : Témoignages d’archives,
paroles de témoins.

Des lettres patentes
pour démolir
une partie du château

En octobre-novembre 1585, deux let-
tres patentes du roi Henri III autori-
sent la démolition d’une partie de
son château d’Angers, à la demande
du conseil de ville. Le 8 novembre, le
souverain envoie encore aux éche-
vins des lettres qui les confirment et
précisent ses intentions. Elles peu-
vent sembler surprenantes. En voici
le texte (1).
« Chers et bien amez.
En accuzant la réception des lettres
que nous avez escriptes le premier
jour de ce present mois, nous vous
dirons que selon nostre premiere
delliberacion et resollution, nous
mandons derechef et envoions noz
lettres patentes itératives au sieur
conte du Bouchaige pour faire aba-
tre, desmolir et razer nostre chas-
teau d’Angers et faire combler les
fossez, le tout par dedans et du costé
de la ville et pour ce qui est dehors, le
laisser entier pour servir de ceintu-
re et closture a icelle ville.
Et d’aultant que pour ladicte demoli-
tion il conviendra faire des fraiz, les-
quelz noz finances ne peuvent por-
ter et dont nous desirons aussi que
demouriez deschargez aultant qu’il
sera possible, nous avons ordonné
que les matériaulx sortans de ladicte
desmolition seront venduz aux plus
offrans et derniers encherisseurs et
que les deniers qui en proviendront
seront emploiez ausdicts fraiz selon
qu’il est amplement contenu en nos-
dictes lettres patentes, mais comme
vous et les aultres habbitans de
ladicte ville et faulxbourgs d’Angers
estes ceulx qui vous resentez princi-
pallement de la commodité de ladic-
te reduction et que nous vous gratif-
fions davantaige de la demolition et
razement dudict chasteau par ou
vostre repos et liberté demoureront
grandement asseurez pour l’adve-

HISTOIRE
ANGEVINE L’inventeur Maurice de Farcy, première

personnalité angevine en 1922

L’ACTUALITÉ DES ARCHIVES

Maurice de Farcy était « l’un des
sportsmen les plus connus de la
région et même de la France entiè-
re », note « Le Petit Courrier » dans
son interview du 28 février 1912. Il
était en effet président du Véloce-
Club d’Angers, de l’Union de la voi-
le et vapeur d’Angers, de l’Aéro-
Club de l’Ouest, du Racing-Club
angevin, président d’honneur de
l’Union motocycliste de l’Anjou et
d’Angers-Université-Club, vice-
président de l’Automobile Club de
l’Anjou en 1913. Très tôt porté vers
la mécanique, il menait ses recher-
ches sur les moteurs à explosion et
différents véhicules de locomo-
tion terrestre ou maritime dans
son atelier de l’étang Saint-Nico-
las, au barrage du Brionneau. Il
était alors propriétaire de l’étang.

« Expériences
de toutes sortes »
En 1895, ses moteurs figurent à
l’exposition nationale d’Angers. Le
rapporteur général, Édouard
Cointreau, ne ménage pas ses élo-
ges : « Travailleur convaincu et
infatigable, qui passe son temps et
consacre ses revenus à faire des
expériences de toutes sortes sur
des moteurs pour bateaux, voitu-
res et cycles actionnés par le gaz et
par le pétrole. Dans son usine de la
Compagnie française des moteurs

à pétrole, M. de Farcy s’applique
surtout à construire des machines
d’un volume extrêmement exigu,
se distinguant par la simplicité de
leur fonctionnement et pouvant
être mises immédiatement en
marche sans qu’il soit besoin de
connaissances spéciales. » Il est
l’inventeur du premier moteur
marin et organise sur la Maine une
course de canots à moteur de sa
construction. C’est lui qui, en
1899, introduit le premier véhicule
à vapeur en Anjou, un tricycle de
Dion. En 1903, il fait partie des
28 Angevins qui possèdent une
voiture automobile.

« Profils angevins »
Il n’est donc pas étonnant que,
lorsque « L’Ouest » commence le
11 novembre 1922 la publication de
sa série « Profils angevins », ce soit
Maurice de Farcy qui l’inaugure !
Après lui, ce seront l’avocat André
Gardot ; le docteur Barot, ancien
maire d’Angers ; Pierre Gasnier du
Fresne, frère de l’aviateur René
Gasnier et plus de deux cent cin-
quante autres… Ces profils sont
des caricatures dues au crayon de
Géo Sogny, un Champenois venu
sans doute à Angers grâce au pein-
tre Charles Berjole.
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Maurice de Farcy caricaturé par Géo Sogny dans « L’Ouest »,
le 11 novembre 1922. PHOTO : ARCHIVES PATRIMONIALES D’ANGERS

Le château menacé de démolition
TÉMOIGNAGESD’ARCHIVES,PAROLESDETÉMOINS. En1585, le châteauestpris par surprise. Pour éviterqueçane se reproduise,il est démoli côté ville.

nir, aussi est-il bien raisonnable que
vous aydiez a supporter les fraiz
qu’il nous a convenu faire pour
reduire ledict chasteau en nostre
obeyssance et mesmes pour paier la
solde des gens de guerre a pied fran-
çois qui y ont servy.
Qui faict que nous vous mandons et
ordonnons que suivant les lettres
patentes de commission iteratives
que nous vous envoions, vous faciez
incontinant et en toute extreme
dilligence faire la taxe et levée des
dix mil escuz que nous avons cy
devant ordonné estre faicte sur tous
les manans et habbitans de vostre
ville, si desja vous ne l’aviez faict
selon qu’il vous estoit mandé par
noz premieres lettres de commis-
sion, voullant icelle levee estre faicte
sans aulcune excuse, remise ny difi-
culté et avec les contrainctes pour ce
requises, d’aultant que ladicte som-
me est destinee pour le payement
desdicts soldatz que nous n’avons
moyen de payer du fondz de noz
finances a cause des aultres grandes
et extraordinaires despences que
ceste guerre nous apporte.
Vous vous esvertuerez et efforcerez
doncq en cest endroict le plus que
vous pourrez, eu esgard a la gratiffi-
cation que nous vous faisons de
ladicte desmolition et l’asseurance
que vous avez de joyr d’un plus fer-
me et asseuré repos a l’advenir.

Quand aux munitions de vivres que
nous demandez, nous les avions ja
ordonnees pour nostre armeee de
Guyenne et avions aussi ja ordonné
l’artillerye, pouldres, boulletz et
munitions de guerre estre mis par
inventaire pour menez dedans nos-
tre chasteau de Chinon pour servir a
la garde d’icelluy, tellement que
nous n’en pouvons rien destourner
ny faire distribuer et departir a Nan-
tes pour le remplacement des quatre
milliers de pouldres et cinq cens pic-
ques que nous escripvez qui y ont
esté empruntees soubz l’obligation
de deux marchans de vostredicte vil-
le ainsy que ledict sieur du Bouchai-
ge vous pourra dire plus particullie-
rement de nostre part, sur lequel
nous en remectans, nous n’esten-
drons la presente davantaige.
Donné a Paris le VIIIe jour de novem-
bre 1585. »
(Signé :) Henry.

En pleines
Guerres de religion

Pourquoi cette décision ? C’est que
nous sommes encore en pleines
Guerres de religion. Le 24 septem-
bre 1585, événement retentissant,
une poignée d’hommes a pris le châ-
teau par surprise, grâce à la compli-
cité de l’ancien gouverneur, Michel
du Hallot.
On ne sait trop de quel parti ils

tenaient. Le roi accuse la Ligue, mais
les habitants y voient des alliés de la
religion réformée.
Pendant de longs jours d’automne,
toute une ville assiège sa propre for-
teresse aux mains d’une quinzaine
de soudards. Pour qu’un tel événe-
ment ne se reproduise pas, le roi
accepte la démolition du château
côté ville. Aussitôt, la mairie s’y
emploie avec ardeur. Dès le
12 novembre, elle convoque maçons,
charpentiers, couvreurs et autres
artisans pour évaluer les travaux,
voir les matériaux à conserver ou à
vendre.
Mais le nouveau gouverneur Dona-
dieu de Puycharic, qui considère le
château comme une pièce impor-
tante pour le service du roi, réorien-
te très vite cette entreprise vers une
adaptation des tours et courtines à
l’artillerie.

(1) Lettres conservées
à labibliothèquemunicipale,
Ms. 997 (873).
archives.angers.fr

Le château d’Angers, par Alphonse et Gabriel Chanteau, eau-forte, vers 1920. PHOTO : ARCHIVES PATRIMONIALESANGERS, 2 FI 293
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